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1 Amendement n°1 déposé par M. Eric Lomba, Mme Anne 

Laffut, M. Pierre-Yves Lux, M. Jean-Luc Crucke 

A l’article 2, alinéa 1er du décret, le mot « définitives » est supprimé.  

Justification 

Le décret encadre la gestion des archives durant l’ensemble de leur cycle de vie, 

depuis leur création jusqu’à leur conservation à titre définitive ou destruction. Le 

mot « définitives » est dès lors incorrect en ce qu’il laisse penser que le décret ne 

viserait que les archives définitives. 

2 Amendement n°2 déposé par M. Eric Lomba, Mme Anne 

Laffut, M. Pierre-Yves Lux, M. Jean-Luc Crucke 

A l’article 13 du décret, le mot « définitives » est à chaque fois supprimé.  

Justification 

L’article 13 prévoit que les archives définitives qui sont détenues par un 

organisme d’intérêt public sont transférées lorsqu’il est mis fin à l’existence de cet 

organisme. Il est toutefois préférable que le texte stipule que l’ensemble des archives 

doivent être transférées dans ce cas de figure, et non uniquement les archives 

définitives. 

3 Amendement n°3 déposé par M. Eric Lomba, Mme Anne 

Laffut, M. Pierre-Yves Lux, M. Jean-Luc Crucke 

A l’article 14 du décret, le mot « définitives » est supprimé.  

Justification 

L’article 14 prévoit que les archives définitives qui sont détenues par un 

organisme d’intérêt public sont transférées en cas de suppression de cet organisme. 

Il est toutefois préférable que le texte stipule que l’ensemble des archives doivent 

être transférées dans ce cas de figure, et non uniquement les archives définitives. 

4 Amendement n°4 déposé par M. Eric Lomba, Mme Anne 

Laffut, M. Pierre-Yves Lux, M. Jean-Luc Crucke 

A l’article 15 du décret, le mot « définitives » est supprimé.  

Justification 
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L’article 15 prévoit que les archives définitives qui sont détenues par un 

organisme d’intérêt public sont transférées en cas de fusion, scission ou transfert de 

mission de cet organisme. Il est toutefois préférable que le texte stipule que 

l’ensemble des archives doivent être transférées dans ce cas de figure, et non 

uniquement les archives définitives. 

 


